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Contenu :  

En mai 2024, un rapport de la Commission nationale de prévention de la torture constate que les conditions de 
détention à la prison de Porrentruy sont inhumaines et dégradantes. À ce titre, le Conseil d’État peut-il nous 
indiquer si les autorités neuchâteloises continuent à placer des détenus dans cette prison, malgré ces conditions 
inacceptables et malgré les indemnités auxquelles les personnes qui y sont détenues peuvent prétendre à l’égard 
de l’État ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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